
Raison sociale des irrigants
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Sur chaque ligne indiquer dans chaque créneau horaire le débit prélevé par l'irrigant. 
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Dimanche

ANNEXE 4

Modèle de présentation des propositions de tours d'eau sur les rivières moyennes et les grands cours d'eau visés à l'article 9

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

à l'arrêté-cadre   /  /2023

Débit de prélèvement en m3/h Besoin hebdomadaire en m3 Volume hebdomadaire attribué en m3

Zone d'alerte : 

Mandataire :


